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régime, en établir les montants et les autres caractéristi-
ques et fixer ou accepter les conditions et modalités
relatives à chacune de ces transactions ;

ATTENDU QUE la Société du Palais des congrès de
Montréal est un organisme ayant le pouvoir d’emprunter
au sens de l’article 78 de cette loi ;

ATTENDU QUE la Société du Palais des congrès de
Montréal désire instituer un régime d’emprunts à long
terme ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la
Société du Palais des congrès de Montréal a adopté le
12 décembre 2006 une résolution, laquelle est portée en
annexe à la recommandation conjointe du ministre des
Finances et de la ministre du Tourisme, afin notamment
de demander au gouvernement de l’autoriser à instituer
un régime d’emprunts à long terme, à prendre ces enga-
gements financiers, à conclure les ententes nécessaires à
sa réalisation et à émettre en conséquence tout titre
d’emprunt ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société du
Palais des congrès de Montréal à instituer un régime
d’emprunts à long terme, à prendre ces engagements
financiers, à conclure les ententes nécessaires à sa réali-
sation et à émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rembour-
sement en capital et intérêts des emprunts contractés en
vertu du régime d’emprunts précité, d’autoriser la
ministre du Tourisme, après s’être assurée que la Société
du Palais des congrès de Montréal n’est pas en mesure
de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces
emprunts, à verser à la Société du Palais des congrès de
Montréal les sommes requises pour suppléer à leur inexé-
cution ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation conjointe du ministre des Finances et de la ministre
du Tourisme :

QUE la Société du Palais des congrès de Montréal
soit autorisée à instituer un régime d’emprunts à long
terme, jusqu’à concurrence d’un montant total en cours
de 46 550 000 $, et ce, jusqu’au 30 septembre 2008,
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement, à prendre ces engagements
financiers, à conclure les ententes nécessaires à sa réali-
sation et à émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;

QUE ce régime d’emprunts à long terme comporte les
limites, les modalités, les caractéristiques et les condi-
tions apparaissant à la résolution dûment adoptée par la
Société du Palais des congrès de Montréal le 12 décembre

2006 et portée en annexe à la recommandation conjointe
du ministre des Finances et de la ministre du Tourisme,
ces limites, modalités, caractéristiques et conditions étant
approuvées ;

QUE, aux fins d’assurer le remboursement en capital
et intérêts des emprunts contractés en vertu du régime
d’emprunts précité, la ministre du Tourisme, après s’être
assurée que la Société du Palais des congrès de Montréal
n’est pas en mesure de rencontrer ses obligations sur
l’un ou l’autre de ces emprunts, soit autorisée à verser à
la Société du Palais des congrès de Montréal les sommes
requises pour suppléer à leur inexécution.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47664

Gouvernement du Québec

Décret 118-2007, 14 février 2007
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise aux conférences provinciale-
territoriale et fédérale-provinciale-territoriale des
ministres responsables du sport, du loisir et de l’acti-
vité physique qui se tiendront à Whitehorse (Yukon),
les 21 et 22 février 2007

ATTENDU QUE se tiendront à Whitehorse (Yukon), les
21 et 22 février 2007, une conférence provinciale-
territoriale et une conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables du sport, du loisir
et de l’activité physique ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, de la Francophonie canadienne,
de l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE monsieur Claude Mailhot, sous-ministre adjoint
au loisir et au sport du ministère de l’Éducation, du
Loisir et du Sport, dirige la délégation québécoise à ces
conférences ;
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QUE la délégation québécoise, outre le sous-ministre
adjoint au loisir et au sport, soit composée de :

— Monsieur Claude Pelletier, directeur du sport et de
l’activité physique, ministère de l’Éducation, du Loisir
et du Sport ;

— Monsieur Sébastien Côté, conseiller, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47665

Gouvernement du Québec

Décret 119-2007, 14 février 2007
CONCERNANT le retrait du territoire de la Munici-
palité de Lac-des-Plages de la compétence de la cour
municipale commune de la Ville de Sainte-Agathe-
des-Monts

ATTENDU QUE la Municipalité de Lac-des-Plages est
partie à une entente relative à la cour municipale com-
mune de la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 107 de la Loi sur
les cours municipales (L.R.Q., c. C-72.01), le conseil
d’une municipalité, partie à une entente d’établissement
d’une cour municipale commune ou qui a adhéré à une
telle entente, peut adopter un règlement portant sur le
retrait de son territoire de la compétence de la cour ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 108 de cette loi,
un tel règlement doit être adopté par le vote affirmatif de
la majorité des membres du conseil de la municipalité et
que ce règlement est soumis à l’approbation du gouver-
nement ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 109 de cette loi,
une copie certifiée conforme du règlement doit être trans-
mise au ministre de la Justice et à chacune des munici-
palités parties à l’entente et que le ministre des Affaires
municipales et des Régions doit en être avisé ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 111 de cette loi, le
gouvernement peut, sur la recommandation du ministre
de la Justice qui consulte le ministre des Affaires muni-

cipales et des Régions, approuver un tel règlement lorsque
la municipalité qui le lui soumet démontre à sa satisfac-
tion que les conditions de retrait prévues à l’entente
d’établissement ont été respectées ;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, un tel
règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la
publication d’un décret du gouvernement à la Gazette
officielle du Québec ou à une date ultérieure qu’indique
le décret ;

ATTENDU QUE lors d’une séance tenue le 2 juin 2006,
la Municipalité de Lac-des-Plages a adopté le règle-
ment 59-2006 qui prévoit le retrait de son territoire de la
compétence de la Cour municipale commune de la Ville
de Sainte-Agathe-des-Monts ;

ATTENDU QU’une copie certifiée conforme de ce règle-
ment a été transmise au ministre de la Justice et à chacune
des municipalités parties à l’entente et que la ministre
des Affaires municipales et des Régions a été avisée et
consultée ;

ATTENDU QUE l’entente relative à la cour municipale
commune de la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts, en
vertu de laquelle la Municipalité de Lac-des-Plages a
soumis son territoire à la compétence de cette cour
municipale, contient à son article 10 des conditions de
retrait qui ont été respectées ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le règlement 59-
2006 qui prévoit le retrait de son territoire de la compé-
tence de la cour municipale commune de la Ville de
Sainte-Agathe-des-Monts ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le règlement 59-2006 de la Municipalité de Lac-
des-Plages joint à la recommandation ministérielle et
portant sur le retrait de son territoire de la compétence
de la cour municipale commune de la Ville de Sainte-
Agathe-des-Monts soit approuvé ;

QUE ce règlement entre en vigueur le quinzième jour
qui suit la date de publication du présent décret à la
Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47666
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